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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter la troisième phrase de l’alinéa 1 par les mots :

« et confirme les six fonctions stratégiques de la politique de défense et de sécurité nationale qui en 
découlent : connaissance et anticipation, dissuasion, protection, prévention, intervention ainsi que la 
nouvelle fonction influence ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à rappeler dans la LPM les fonctions stratégiques telles qu’elles figurent dans 
la Revue nationale stratégique, tout en insistant sur la nouvelle fonction « influence ».


